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---------- 
ARTICLE 7 BIS 

 

Compléter l’alinéa 20 de cet article par la phrase suivante : 

« Il permet également un comparatif avec l’effort public en matière de logement locatif 
social ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement devrait permettre de juger le coût pour l’État des avantages fiscaux 
accordés aux particuliers sans ou avec très peu de contreparties sociales au regard de 
l’investissement public en matière de logement locatif social. 

 

 

 

 

 

 

 

 


